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Propriété ccclsiastiqiue.

Le droit de propriété appartient à 'Eglise comme à toute asso-
ciation légitime. Toute atteinte à ce droit ébranle du même
coup la propriété privée. La reconstitution de la propriété ecclé-
siastique est une condition indispensable de la stabilité sociale,
puisque c'est par la propriété ecclésiastique surtoul-que s'ali-
mentent d'une. manière régulièie et assurée les ouvres .de la
charité, de l'enseignement et de l'apostolat.

En conséquence,. le congrès émet le vou que les catholiques
fassent. converger leurs efforts vers la reconstitution de la pro-
priété ecclésiastique et y cherchent le remède aux maux dont
souifre la classe ouvrière, plutôt que dans les contributions qui
mettraient aux mains de l'Etat des ressources dont l'emploi pour-
rail aller à l'encontre des intérêts religieux et patriotiques.

Le congrès ezt en outre d'avis que les catholiques doiveut dé-
clarer comme absolument désirable, dans l'intérêt des peuples,
une entente ent.e le Saint-Siège et le gouvernement de l'Etat,
pour constituer et garantir le patrimoine de l'Eglise. Dans l'é-
tat actuel les choses en France, le congrès considère que les
pouvoirs .publics auraient tout avantage à appliquer d'une ma-
nière loyale les règles concordataires relativement à la proprié-
lé ecclésiastique, aux congrégations religieuses et fondations
charitables qui en résultent. Les catholiques réclament du reste
avec raison, la liberté et le droit de posséder pour toutes les as-
sociations honnêtes et utiles, qui, dans la plupart des pays Livi-
lisés, sont recounues et sanctionnées par les pouvoirs- publics.

C H R O N IQ U E

MonseignenI l'Archevêque de Montréal est parti hier pour sa
tournée pastorale. Sa Grandeur visitera cette année les parois-,
ses de la rive sud du Saint Laurent


